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ATTENDU QUE la Loi sur le traitement des élu(es) municipaux (1.R.e., c. T-11.00j.) détermine les
pouvoirs du conseil en matière de fixation de la rémunération;

ATTENDU QUE le conseil désire adopter un règlement relatif au traitement des élus(es) municipaux;

ATTENDU QUE le territoire de la municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant est déjà régi par un règlement
sur le traitement des élus(es) municipaux mais que, de l'avis du conseil, il y a lieu d'actualiser ledit
règlement et de le rendre plus conforme aux réalités;

ATTENDU QU'un avis de motion a été déposé par la conseillère Danielle D'Anjou et qu'une présentation
du projet de règlement a été faite à la séance ordinaire du conseil tenue le I'J. janvier 2022;

ATTENDU QU'un avis public a été donné le !7 janvier 2022, au moins 21 jours avant la session
d'adoption du présent règlement;

lL EsT PRoPOsÉ par la conseillère Francine Bard et résolu à l'unanimité des membres présents

D'ADOPTER le règlement suivant :

RÈGLEMENT NUMÉRo 02-22 RETATIF AU TRAITEMENT DEs Étus(Es) MUNIcIPAUx

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICTE 2

Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 0i.-11 et tous règlements antérieurs
concernant le traitement des élus(es).

ARTICLE 3

Le présent règlement fixe une rémunération de base annuelle pour le maire et pour chaque conseiller et
conseillère de la municipalité pour l'exercice financier de l,année 2022.

ARTICTE 4

La rémunération de base mensuelle du maire est fixée à 750 S et celle de chaque conseiller et
conseillère est fixée à 250 S.

ARTICLE 5

Une rémunération additionnelle mensuelle de 5O,OO $ est accordée pour le maire ou la mairesse
suppléant(e) pendant lequel l'élu(e) occupe ce poste.

ARTICLE 6

Advenant le cas où le maire ou la mairesse suppléant(e) remplace le maire pendant une absence
prolongée justifiée de plus de soixante (60) jours, le maire ou la mairesse suppléant(e) aura droit, à
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compter de ce moment et rétroactif au premier jour de remplacement et jusqu'à ce que cesse le

remplacement, à Ia rémunération du maire, ne dépassAnt pas celle-ci, pendant cette période.

ARTICLE 7

En plus de la rémunération fixée précédemment, chaque élu(e) aura droit à une allocation de dépense

d,un montant égal à la moitié du montant de la rémunération de base.

ARTICLE 8

La rémunération de base et la rémunération additionnelle telles qu'elles sont établies par le présent

règlement seront indexées au mois de décembre de chaque année, au taux de l'lndice des prix à la

consommation du Québec (lPC).

ARTICLE 9

Le versement des montants prévus aux articles 4,5,6 et 7 est effectué mensuellement'

ARTICTE 10

Les montants requis pour payer les rémunérations et les allocations de dépenses sont pris à même le

fonds général de ia municipalité et un montant suffisant sera approprié annuellement au budget à cette

fin

ARTICTE 11

Le présent règlement prend effet à compter du 1"' janvier 2022'

ADOPTÉ par le conseil municipal le 8 février 2022
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Dionne, directrice générale
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Avis de motion et présentation du proiet de règlement : 77 janvier 2022

Avis pubtic de I'avis de motion et du proiet de règlement : 77 ionvier 2022

Adoption du Règtement numéro 02-22 : 8 février 2022

Avis public : 9 février 2022


